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INTRODUCTION 

 
 
Madame, Monsieur,  
 
Dans le cadre des missions dévolues aux Centres psycho-médico-sociaux, la législation prévoit, dans 
un certain nombre de situations, qu’un avis du Centre PMS soit remis. Il n’est pas toujours aisé de 
savoir quelles procédures mettre en place, tant du côté des Centres PMS que des établissements 
scolaires.  
 
Le vadémécum proposé ci-dessous est composé de différentes fiches reprenant les démarches qu’il 
y a lieu d’effectuer lorsque l’avis du Centre PMS est requis. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que ce vadémécum a été confectionné dans ce but précis et 
ne reprend donc pas l’ensemble de la matière et des spécificités des thèmes abordés mais bien 
uniquement ce qui concerne l’avis à rendre par le Centre PMS. 
 
Espérant cette démarche utile, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de 
nos meilleurs sentiments. 
 
Guy De Keyser 
Secrétaire général 
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L'AVIS DU CENTRE PMS EST REQUIS DANS LES SITUATIONS SUIVANTES : 

 
 
 

A. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ORDINAIRE 
 

A.1.  Fréquentation de la 1re primaire dès l’âge de 5 ans ; 

Fréquentation de l’enseignement maternel au cours de la 1re année de scolarité 
obligatoire ; 

Fréquentation de l'enseignement primaire pendant une 8e année ; 

Fréquentation de l’enseignement primaire pendant neuf années, dans des cas spécifiques 
liés à une maladie de longue durée. 

 

B. ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ORDINAIRE   
 

B.1.  Scolarité des élèves majeurs dans le 1er ou 2e degré de l'enseignement secondaire 
 

C. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL SPECIALISE 
 

C.1. Orientation d’un enfant vers un des types d’enseignement spécialisé 

C.2. Passage de l’enseignement fondamental spécialisé à l’enseignement ordinaire 

C.3. Transfert d’un établissement d’enseignement spécialisé vers un autre établissement 
d’enseignement fondamental spécialisé 

C.4. Maintien en enseignement maternel ou primaire spécialisé 
 

D. ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIALISE 

 

D.1.  Orientation d’un adolescent vers un des types d’enseignement spécialisé 

D.2.  Passage de l’enseignement secondaire spécialisé à l’enseignement ordinaire 

D.3. Transfert d’un établissement d’enseignement spécialisé vers un autre établissement 
d’enseignement secondaire spécialisé 

 

E. INTEGRATION 

 

E.1.  Intégration permanente totale, intégration temporaire totale, intégration permanente 
partielle, intégration temporaire partielle 

 

F. SERVICE D’ACCROCHAGE SCOLAIRE 
 

F.1.  Prise en charge d’un élève par un Service d’accrochage scolaire 
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FICHE A - ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ORDINAIRE 
 
 

A.1.   Fréquentation de la 1re primaire dès l’âge de 5 ans ; 
 Fréquentation de l’enseignement maternel au cours de la 1re année de scolarité 

obligatoire ; 
  Fréquentation de l'enseignement primaire pendant une 8e année ; 
   Fréquentation de l’enseignement primaire pendant neuf années, dans des cas 

spécifiques liés à une maladie de longue durée. 

 
BASE LEGALE  
 
[ƻƛ Řǳ нф Ƨǳƛƴ мфуо ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
Cliquer ici 
 
Article 1er. - § 1er. Le mineur est soumis à l'obligation scolaire pendant une période de douze années 
commençant avec l'année scolaire qui prend cours dans l'année où il atteint l'âge de six ans et se terminant à 
la fin de l'année scolaire, dans l'année au cours de laquelle il atteint l'âge de dix-huit ans. 
... 
§ 4. Par dérogation aux dispositions du § 1er, le mineur soumis à l'obligation scolaire, peut, après avis du chef 
d'établissement et du centre psycho-médico-social compétent : 
1° fréquenter  la première année de l'enseignement primaire dès l'âge de cinq ans; 
... 
§ 4bis. Le ministre peut, selon les modalités que fixe le Gouvernement, autoriser un mineur : 
1° à fréquenter l'enseignement maternel pendant la première année de la scolarité obligatoire, auquel cas il 
est tenu de fréquenter régulièrement l'école; 
2° à fréquenter l'enseignement primaire pendant huit années, auquel cas, il peut au cours de la huitième 
année être admis en sixième année;  
3° à fréquenter l'enseignement primaire pendant neuf années, dans des cas spécifiques, liés à une maladie de 
longue durée. 

 

DEMARCHES A EFFECTUER 
 
DEMARCHES OBLIGATOIRES 
 
Avant l’inscription de l’élève dans l’année scolaire souhaitée, ses parents (ou les personnes investies de 
l’autorité parentale) doivent obligatoirement recueillir l’avis de la direction de l’école fréquentée l’année 
scolaire qui précède celle pour laquelle la dérogation est demanée et du Centre PMS. 
 
La direction de l’établissement scolaire invite donc les parents à prendre contact avec le Centre PMS afin 
d’obtenir un avis sur l’opportunité de la décision envisagée. 
 
DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
Dans le courant du troisième trimestre, l’école est invitée à dresser la liste des élèves susceptibles d’être 
concernés par ces dispositions et à la transmettre à l’équipe du Centre PMS de l’école ou au directeur du 
Centre.  
 
Le centre PMS prend contact avec l’école de manière à établir les modalités d’analyse de chaque situation de 
façon à ce que toutes les démarches soient terminées au plus tard à la prochaine rentrée scolaire. 

 
 

 

 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/09547_000.pdf
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COMMENTAIRES 
 
Pour sauvegarder le sens de la démarche, il est essentiel que la demande précède tout avis de l’école sur 
l’inscription de l’élève afin que la consultation du centre ne soit pas une simple démarche administrative.  
 
Si l’élève concerné a été suivi régulièrement par un autre centre PMS que celui qui dessert l’école, il est 
souhaitable que les parents ou l’établissement scolaire s’adressent à ce centre. 
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FICHE B - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ORDINAIRE  
 
 

B.1.  Scolarité des élèves majeurs dans le 1er ou 2e degré de l'enseignement secondaire     

 

BASE LEGALE  
 
Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de 
l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, tel que modifié 
Cliquer ici 

 
Article 76 alinéa 2 et 3 - SΩƛƭ ǾŜǳǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ǎŀ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ même établissement, tout élève qui a atteint 
ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎΩȅ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

 
Lors de son inscription dans le 1er ou le 2e degré de l'enseignement secondaire, l'élève majeur est avisé de son 
obligation de prendre contact avec le chef d'établissement ou avec le centre PMS compétent afin de 
bénéficier d'un entretien d'orientation et d'élaborer un projet de vie scolaire et professionnelle. Un entretien 
entre cet élève et un membre du centre PMS est réalisé au moins une fois par an. Une évaluation de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎée et communiquée par le chef d'établissement ou le CPMS au 
Conseil de classe lors de chaque période d'évaluation scolaire. 
 

DEMARCHES A EFFECTUER 
 
DEMARCHE OBLIGATOIRE  
 
Lors de son inscription, l’élève majeur est averti qu’il doit obligatoirement prendre contact avec le chef 
d’établissement ou le Centre PMS de l’école. 
 
L’étudiant majeur bénéficie d'un entretien d'orientation et élabore un projet de vie scolaire et 
professionnelle avec le Centre PMS ou le chef d’établissement. 
 
Le chef d’établissement ou le Centre PMS communique ce qu’il ressort de l’évaluation de la mise en œuvre 
et le respect de ce projet au Conseil de classe à l’occasion de chaque période d’évaluation scolaire. 
 
DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
L’école informe le centre PMS de la présence d'étudiants majeurs au 1er ou au 2e degré de l'enseignement 
secondaire. 
 
Il est conseillé de déterminer en début d’année qui se charge de l’entretien d'orientation et de l’élaboration 
du projet de vie scolaire préalable à l'inscription de l'élève. 

 
COMMENTAIRE 
 
Si les deux entretiens (l'entretien préalable à l'inscription et l'entretien en cours d'année) ne sont pas assurés 
par l'agent PMS, une concertation entre l’école et le Centre PMS nous semble indispensable. 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/21557_002.pdf
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FICHE C - ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL SPECIALISE 
 

C.1. Orientation d’un enfant vers un des types d’enseignement fondamental spécialisé 
C.2. Passage de l’enseignement fondamental spécialisé à l’enseignement ordinaire 
C.3. Maintien en enseignement maternel ou primaire spécialisé 

 

C.1.    Orientation d’un enfant vers un des types d’enseignement 
 fondamental spécialisé 

 
BASE LEGALE 
 
Décret du 3 mars 2004 ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ  

Cliquer ici 
 

Art. 12 §1er - LΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ  Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƻǳ ǳƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ dispensé dans cet établissement, cette école ou cet 
institut. 
 

Ce rapport est établi :  
1° pour les types 1, 2, 3 Τ п Ŝǘ у ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƻ-
médico-ǎƻŎƛŀƭΣ ǇŀǊ ǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ǇǊƻŦessionnelle ou par tout autre organisme offrant les 
ƳşƳŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴƴǳǎ 
par le Communauté Française. Une liste des organismes est établie annuellement par le Gouvernement et 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ 
[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ 
lΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ  ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ : 

¶ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ 

¶ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 

¶ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 
2° Pour le type 5, sur la base d'un examen médical dont les conclusions sont consignées dans un rapport 
d'inscription et qui est effectué par un pédiatre ou le médecin référant du service de pédiatrie, de la clinique, 
de l'hôpital ou de l'institution médico-sociale1  reconnue par les pouvoirs publics. 
 

3° pour les types 6 et 7 : 
a) Soit sur la base d'un examen pluridisciplinaire effectué par un centre psycho-médico-social, par un office 
d'orientation scolaire et professionnelle ou par tout autre organisme offrant les mêmes garanties en matière 
d'orientation scolaire ou professionnelle, organisés, subventionnés ou reconnus par la Communauté 
française. Une liste de ces organismes est établie annuellement par le Gouvernement et communiquée aux 
instituts, établissements et écoles d'enseignement spécialisé ainsi qu'aux commissions consultatives de 
l'enseignement spécialisé. 
Les conclusions de cet examen pluridisciplinaire, consignées dans un rapport d'inscription, résultent de 
l'interprétation et de l'intégration des données fournies par : 

¶ l'examen médical; 

¶ l'examen psychologique; 

¶ l'examen pédagogique; 

¶ l'étude sociale. 

                                                 
1
 Exemple Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ό{t{9ύ 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/28737_001.pdf
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b) Soit sur la base d'un examen médical dont les conclusions sont consignées dans un rapport d'inscription et 
qui est effectué pour le type 6, par un médecin spécialiste en ophtalmologie et, pour le type 7, par un 
médecin spécialiste en oto-rhinolaryngologie. 
 
§ 2 Le Gouvernement prend toutes les mesures nécessaires en vue de rendre possible la guidance 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ 
 
Cette mission est confiée aux organismes et personnes visées au présent article. 
 
§ 3 Si un élève qui a quittŞ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ǎŀ ǊŞƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎeignement spécialisé, un rapport succinct 
sera fourni par le centre psycho-médico-ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞŎƻƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 
 

Article 9. - Les types 1 et 8 d'enseignement spécialisé ne sont pas organisés au niveau de l'enseignement 
maternel spécialisé. 
 

DEMARCHES A EFFECTUER 
 
DEMARCHES OBLIGATOIRES 
 
La direction de l’école d’enseignement spécialisé ne peut inscrire un élève dans son établissement que sur 
base de l’attestation d’orientation délivrée par un organisme agréé, notamment un centre PMS.  
 
Afin de construire le dossier de l’élève, la direction de l’école d’enseignement spécialisé demande au Centre 
PMS de l’école ordinaire (ou à l’organisme agréé) le protocole justificatif.  
 
Le centre PMS de l’école d’enseignement ordinaire transmet un exemplaire du protocole justificatif à la 
demande du chef d’établissement de l’école d’enseignement spécialisé et du Centre PMS qui assure la 
guidance de l’école spécialisée. 
 
 L’organisme de guidance est tenu de transmettre : 

- l’attestation au chef de famille dans les 8 jours qui suivent l’examen, 
- le protocole au chef d’établissement et au Directeur du centre de guidance dans les trente jours qui 

suivent la demande. 

 
DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
Lors de l’inscription de l’élève dans l’école d’enseignement spécialisé, les parents remettent l’attestation du 
centre PMS ou d’un organisme agréé. 
 

La direction de l’école d’enseignement spécialisé où l’élève s’inscrit réclame le protocole au centre d’où 
émane l’attestation. Le centre PMS qui assurait la guidance de l’élève transmet le protocole dans les plus 
brefs délais. En effet, ce protocole (il s’agit d’un rapport fort complet sur l’élève) est un outil précieux pour 
l’équipe éducative. 
 

COMMENTAIRES 
 

L’attestation ne peut pas mentionner de noms et d’adresses d’écoles. 
 
L'orientation vers l'enseignement spécialisé est une décision importante pour l’élève concerné. Elle nécessite 
une investigation approfondie et souvent étalée sur un certain laps de temps. 

 
L'organisme dont il est question dans l'extrait du décret peut être un autre service que le centre PMS (centre 
de guidance, centre médical,…) ou un médecin spécialisé pour certains types de handicaps (notamment 
sensoriels). En ce qui concerne le type 5, il doit obligatoirement s’agir d’un pédiatre, du médecin référent du 
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service de pédiatrie, de la clinique, de l’hôpital ou de l’institution médico-sociale reconnue par les pouvoirs 
publics. 
 
La guidance évoquée au § 2 de l’article 12 est assurée par le centre PMS qui dessert l’école d’enseignement 
spécialisé. 
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C.2.    Passage de l’enseignement fondamental spécialisé à l’enseignement 
 ordinaire 

 
BASE LEGALE  
 
Décret du 3 mars 2004 ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ  

Cliquer ici 
 
Art 25 §1er ς ¦ƴ ŞƭŝǾŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ  ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
ƛƴǾŜǎǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ 
ƎǳƛŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 
DEMARCHE A EFFECTUER  
 
DEMARCHE OBLIGATOIRE 
 
Les parents doivent consulter le Centre PMS de l’école spécialisée qui leur remet un avis motivé (favorable 
ou défavorable) non contraignant. 

 
DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
L’école d’accueil contacte l’école d’enseignement spécialisé d’origine, surtout en cas d’avis défavorable émis 
par le Centre PMS de guidance de l’école d’enseignement spécialisé. 
 

COMMENTAIRE 
 
Pour sauvegarder le sens de la démarche, il est essentiel que la demande d’avis précède tout accord de 
l’école sur l’inscription de l’élève afin que la consultation du centre ne soit pas une simple démarche 
administrative.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/28737_003.pdf
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/ΦоΦ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ spécialisé vers un autre 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ fondamental spécialisé 

 
 
La cƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ prévoit 
également deux autres types de transfert :  
 
a) Transfert d'un élève d'un établissement d'enseignement spécialisé vers un autre établissement 
d'enseignement spécialisé, sans changement de type 
 
Au cours du mois de septembre, ce transfert ne nécessite ni autorisation ni formalités préalables, quel que 
soit le motif du transfert. 
 
Passé ce délai : 

- si le transfert a pour cause un changement de domicile ou de résidence ou s'il est dû au passage de 
l'élève du régime d'internat au régime d'externat et vice versa, seule est nécessaire l'autorisation du 
chef d'établissement d'origine. 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭϥŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎǳƛŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 
Si les parents contestent la décision du chef d'établissement ou l'avis de l'organisme de guidance, ils peuvent 
Ŝƴ ŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ǉǳƛ Ł ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ dans ses attributions via le Service de ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
spécialisé. 

 
b) Transfert d'un élève d'un établissement d'enseignement spécialisé vers un autre établissement 
d'enseignement spécialisé, nécessité par un changement de type 
 
Ce transfert a lieu sur avis favorable de l'organisme de guidance. 
 
En cas de désaccord entre les parties concernées (chef de famille, chef d'établissement, inspection, médecin 
Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ό{ΦtΦ{Φ9ύΦŜǘ ƎǳƛŘŀƴŎŜύΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
est saisie et donne son avis comme le prévoit l'article 125, 5° du Décret du 03 mars 2004. Si le chef de famille 
ne se range pas à son avis, elle transmet le dossier au Tribunal de la Jeunesse, selon la procédure fixée à 
l'article 128, alinéa 5 du décret susmentionné. 
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C.4.    Maintien en enseignement maternel ou primaire spécialisé 
 

BASES LEGALES 
 
Décret du 3 mars 2004 ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ  

Cliquer ici 
 

Enseignement maternel 
Article 13. - § 1er. Les enfants peuvent être inscrits comme élèves réguliers dans l'enseignement maternel 
spécialisé sur la base d'un rapport délivré conformément aux  dispositions de l'article 12 dès qu'ils atteignent 
l'âge de 2 ans et 6 mois et jusqu'au moment où ils atteignent, au plus tard le 31 décembre de l'année en 
cours, l'âge de 6 ans. 
Ils peuvent néanmoins être admis jusqu'au moment où ils atteignent l'âge de 7 ans au plus tard le 31 
décembre de l'année en cours, sur la base d'un avis motivé joint au rapport d'inscription. 
§ 2. A titre exceptionnel, nonobstant les dispositions prévues à l'article 14 et sur la base d'un avis  motivé 
commun du conseil de classe et de l'organisme chargé de la guidance, les élèves peuvent être maintenus dans 
l'enseignement maternel spécialisé après les vacances d'été de l'année au cours de laquelle ils atteignent 
l'âge de six ans.  
Ce maintien ne peut être renouvelé qu'une seule fois. 

 
Enseignement primaire 
Article 14. - § 1er. Les enfants peuvent être inscrits comme élèves réguliers dans l'enseignement primaire 
spécialisé sur la base d'un rapport d'inscription délivré conformément aux dispositions de l'article 12 : 
1° après les vacances d'été de l'année au cours de laquelle ils atteignent l'âge de six ans; 
2° s'ils atteignent, au plus tard le 31 décembre de l'année en cours, l'âge de treize ou quatorze ans, sur la 
base d'un avis motivé joint au rapport d'inscription. 
[...] 
§ 3. A titre exceptionnel, nonobstant les dispositions prévues à l'article 15 et sur la base d'un avis motivé 
commun du conseil de classe et de l'organisme chargé de la guidance, les élèves peuvent être maintenus dans 
l'enseignement primaire spécialisé après les vacances d'été de l'année au cours de laquelle ils atteignent l'âge 
de treize ans. Ce maintien ne peut être renouvelé qu'une seule fois. 

 

DEMARCHE A EFFECTUER  
 
DEMARCHE OBLIGATOIRE 
 
Le Centre PMS peut émettre un avis motivé, qu’il joint au rapport d’inscription dans l’enseignement 
spécialisé, et conseiller l’inscription d’un enfant dans l’enseignement maternel spécialisé jusqu’à l’âge de ses 
7 ans (au plus tard le 31 décembre de l’année en cours). 
 
Le Centre PMS peut émettre un avis motivé, qu’il joint au rapport d’inscription dans l’enseignement 
spécialisé, et conseiller l’inscription d’un enfant dans l’enseignement primaire spécialisé si l’enfant atteint 
l’âge de 13 ou 14 ans au plus tard le 31 décembre de l’année en cours. 
 
Le centre PMS et le conseil de classe peuvent, sur base d’un avis motivé commun, conseiller le maintien, 
d’un enfant au-delà de l’âge de 6 ans, dans l’enseignement maternel spécialisé (Maximum 2 ans). 
 
Le centre PMS et le conseil de classe peuvent, sur base d’un avis motivé commun, conseiller le maintien, 
d’un enfant au-delà de l’âge de 13 ans, dans l’enseignement primaire spécialisé (Maximum 2 ans). 
 
 
 
 
 
 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/28737_003.pdf
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DEMARCHE RECOMMANDEE 
 

COMMENTAIRE 
 
Pour sauvegarder le sens de la démarche, il est essentiel que la demande précède tout accord de l’école sur 
l’inscription de l’élève afin que la consultation du centre ne soit pas une simple démarche administrative.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



15 

 

FICHE D - ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIALISE 
 
 

D.1.  Orientation d’un adolescent vers un des types d’enseignement secondaire spécialisé 
D.2.  Passage de l’enseignement secondaire spécialisé à l’enseignement ordinaire 

 
D.1.     Orientation d’un adolescent vers un des types d’enseignement spécialisé 

 
BASE LEGALE 
 
Décret du 3 mars 2004  ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ  

Cliquer ici 
 
Art. 12 §1er - [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘablissement, une école ou un institut 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƛǎǇŜƴǎŞ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŞŎƻƭŜ ƻǳ ŎŜǘ 
institut. 
 

Ce rapport est établi :  
1° pour les types 1, 2, 3 Τ п Ŝǘ у ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƻ-
médico-ǎƻŎƛŀƭΣ ǇŀǊ ǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŀƴǘ ƭŜǎ 
mêmŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴƴǳǎ 
par le Communauté Française. Une liste des organismes est établie annuellement par le Gouvernement et 
communiquée aux instituts, établissements et écoles ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ 
[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŀƳŜƴ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ  ŦƻǳǊƴƛes par : 

¶ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ƳŞŘƛŎŀƭ 

¶ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 

¶ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 

¶ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 
2° Pour le type 5, sur la base d'un examen médical dont les conclusions sont consignées dans un rapport 
d'inscription et qui est effectué par un pédiatre ou le médecin référant du service de pédiatrie, de la clinique, 
de l'hôpital ou de l'institution médico-sociale2  reconnue par les pouvoirs publics. 
 

3° pour les types 6 et 7 : 
a) Soit sur la base d'un examen pluridisciplinaire effectué par un centre psycho-médico-social, par un office 
d'orientation scolaire et professionnelle ou par tout autre organisme offrant les mêmes garanties en matière 
d'orientation scolaire ou professionnelle, organisés, subventionnés ou reconnus par la Communauté 
française. Une liste de ces organismes est établie annuellement par le Gouvernement et communiquée aux 
instituts, établissements et écoles d'enseignement spécialisé ainsi qu'aux commissions consultatives de 
l'enseignement spécialisé. 
Les conclusions de cet examen pluridisciplinaire, consignées dans un rapport d'inscription, résultent de 
l'interprétation et de l'intégration des données fournies par : 

¶ l'examen médical; 

¶ l'examen psychologique; 

¶ l'examen pédagogique; 

¶ l'étude sociale. 
 
b) Soit sur la base d'un examen médical dont les conclusions sont consignées dans un rapport d'inscription et 
qui est effectué pour le type 6, par un médecin spécialiste en ophtalmologie et, pour le type 7, par un 
médecin spécialiste en oto-rhinolaryngologie. 

                                                 
2
 Exemple Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ό{t{9ύ 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/28737_001.pdf


16 

 

 
§ 2 Le Gouvernement prend toutes les mesures nécessaires en vue de rendre possible la guidance 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ 
 
Cette mission est confiée aux organismes et personnes visées au présent article. 
 
§ 3 {ƛ ǳƴ ŞƭŝǾŜ ǉǳƛ ŀ ǉǳƛǘǘŞ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ǎŀ ǊŞƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛΦ 
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳŎŎƛƴŎǘ 
sera fourni par le centre psycho-médico-ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞŎƻƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜΦ 
 

DEMARCHES A EFFECTUER 
 
DEMARCHES OBLIGATOIRES 
 
La direction de l’école d’enseignement spécialisé ne peut inscrire un élève dans son établissement que sur 
base de l’attestation d’orientation délivrée par un organisme agréé, notamment un centre PMS.  
 
Afin de construire le dossier de l’élève, la direction de l’école d’enseignement spécialisé demande au Centre 
PMS de l’école ordinaire (ou à l’organisme agréé) le protocole justificatif.  
 
Le centre PMS de l’école d’enseignement ordinaire transmet un exemplaire du protocole justificatif à la 
demande du chef d’établissement et du Centre PMS qui assure la guidance de l’école spécialisée. 
 
 L’organisme de guidance est tenu de transmettre : 

- l’attestation au chef de famille dans les 8 jours qui suivent l’examen, 
- le protocole au chef d’établissement et au Directeur du centre de guidance dans les trente jours qui 

suivent la demande. 
 
DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
Lors de l’inscription de l’élève dans l’école d’enseignement spécialisé, les parents remettent l’attestation du 
centre PMS ou d’un organisme agréé. 
 
La direction de l’école où le jeune s’inscrit réclame le protocole au centre d’où émane l’attestation. Le centre 
PMS qui assurait la guidance de l’élève transmet le protocole dans les plus brefs délais. En effet, ce protocole 
(il s’agit d’un rapport fort complet sur l’élève) est un outil précieux pour l’équipe éducative. 
 

COMMENTAIRES 
 
L’attestation ne peut pas mentionner de noms et d’adresses d’écoles. 
 
L'organisme dont il est question dans l'extrait du décret peut être un autre service3 que le centre PMS 
(centre de guidance, centre médical,…) ou un médecin spécialisé pour certains types de handicaps 
(notamment sensoriels). En ce qui concerne le type 5, il doit obligatoirement s’agir d’un pédiatre, du 
médecin référant du service de pédiatrie, de la clinique, de l’hôpital ou de l’institution médico-sociale 
reconnue par les pouvoirs publics. 
 
L'orientation vers l'enseignement spécialisé est une décision importante. Elle nécessite une investigation 
approfondie et souvent étalée sur un certain laps de temps. 
 
La guidance évoquée au § 2 de l’art. 12 est assurée par le centre PMS qui dessert l’école d’enseignement 
spécialisé. 

                                                 
3
 Voir la liste des centres agréés dans les circulaires annuelles d’organisation de l’enseignement spécialisé 
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D.2.    Passage de l’enseignement secondaire spécialisé  à l’enseignement 
secondaire ordinaire 

 

BASE LEGALE  
 
Décret du 3 mars 2004 ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ  

Cliquer ici 
 
Art. 65 §1er - ¦ƴ ŞƭŝǾŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ 
ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ  ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŀǇǊŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜǎ 
ǇŀǊŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴǾŜǎǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞƭŝǾŜ ƳŀƧŜǳǊΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ƎǳƛŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŎƻƴŎŜǊƴŞ 
Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƭ ǉǳŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭΩŀǊrêté royal du 29 
Ƨǳƛƴ мфуп ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 

 
DEMARCHE A EFFECTUER  
 
DEMARCHE OBLIGATOIRE 
 
Les parents doivent consulter le Centre PMS de l’école spécialisée qui leur remet un avis motivé (favorable 
ou défavorable) non contraignant. 

 
DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
L’école d’accueil contacte l’école d’enseignement spécialisé d’origine, surtout en cas d’avis défavorable émis 
par le Centre PMS de guidance de l’école d’enseignement spécialisé. 

 
COMMENTAIRE 

 
Pour sauvegarder le sens de la démarche, il est essentiel que la demande d’avis précède tout accord de 
l’école sur l’inscription de l’élève afin que la consultation du centre ne soit pas une simple démarche 
administrative.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/28737_003.pdf


18 

 

DΦоΦ ¢ǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴseignement spécialisé vers un autre 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ secondaire spécialisé 

 
 
La cƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ prévoit 
également deux autres types de transfert :  
 
a) Transfert d'un élève d'un établissement d'enseignement spécialisé vers un autre établissement 
d'enseignement spécialisé, sans changement de type 
 
Au cours du mois de septembre, ce transfert ne nécessite ni autorisation ni formalités préalables, quel que 
soit le motif du transfert. 
 
Passé ce délai : 

- si le transfert a pour cause un changement de domicile ou de résidence ou s'il est dû au passage de 
l'élève du régime d'internat au régime d'externat et vice versa, seule est nécessaire l'autorisation du 
chef d'établissement d'origine. 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭϥŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭϥƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƎǳƛŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƘŜŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 
Si les parents contestent la décision du chef d'établissement ou l'avis de l'organisme de guidance, ils peuvent 
Ŝƴ ŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳ aƛƴƛǎǘǊŜ ǉǳƛ Ł ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ dŀƴǎ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ǿƛŀ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
spécialisé. 

 
b) Transfert d'un élève d'un établissement d'enseignement spécialisé vers un autre établissement 
d'enseignement spécialisé, nécessité par un changement de type 
 
Ce transfert a lieu sur avis favorable de l'organisme de guidance. 
 
En cas de désaccord entre les parties concernées (chef de famille, chef d'établissement, inspection, médecin 
Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ό{ΦtΦS.E).et guidance), la Commission consultative compétente 
est saisie et donne son avis comme le prévoit l'article 125, 5° du Décret du 03 mars 2004. Si le chef de famille 
ne se range pas à son avis, elle transmet le dossier au Tribunal de la Jeunesse, selon la procédure fixée à 
l'article 128, alinéa 5 du décret susmentionné. 
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FICHE E - INTEGRATION 
 
 

E.1. Intégration permanente totale, intégration temporaire totale,  intégration 
permanente partielle, intégration temporaire partielle 

 
BASE LEGALE  
 

Décret du 3 mars 2004 ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ  

Cliquer ici 
 

Article 32 §3 et 80 §3 - Les missions du conseil de classe assisté de l'organisme chargé de la guidance des 
élèves sont les suivantes : 
... 
4° conformément au chapitre X, proposer l'intégration d'un élève dans l'enseignement ordinaire et émettre 
un avis motivé sur l'opportunité de son intégration. Si cet avis est positif, assurer la gestion du projet 
d'intégration; 
 
Les avis motivés et les décisions du conseil de classe et de l'organisme de guidance figurent sur un document 
unique. 
...  
 
 Article 134. - Toute décision relative à l'intégration permanente totale est précédée d'une proposition qui 
doit émaner d'au moins un des intervenants suivants : 
... 
2° de l'organisme qui assure la guidance des élèves de cet établissement; 
... 
Cette proposition relative à l'intégration permanente totale est introduite auprès du chef d'établissement 
d'enseignement spécialisé. 
La direction ou le pouvoir organisateur de l'établissement d'enseignement spécialisé concerné concerte tous 
les intervenants visés au présent article. 
Si la concertation débouche sur un avis favorable, celui-ci est signé par les intervenants visés au présent 
article et remis au directeur. 
  
Article 135. - ... Dès l'acceptation de la proposition d'intégration permanente totale par la direction ou le 
pouvoir organisateur de l'établissement d'enseignement ordinaire, la définition d'un projet d'intégration est 
recherchée conjointement par : 
1° le conseil de classe de l'établissement d'enseignement spécialisé assisté par l'organisme qui assure la 
guidance des élèves; 
2° le titulaire de classe ou le conseil de classe de l'établissement d'enseignement ordinaire concerné, assisté 
par le centre psycho-médico-social qui assure la guidance des élèves de l'établissement. 
 
Article 136. - A l'issue de la procédure visée aux articles 134 et 135, un protocole est établi. Ce protocole 
contient : 
... 
3° l'accord des centres psycho-médico-sociaux concernés; 
... 
 

Article 150. - Toute décision relative à l'intégration partielle et à l'intégration temporaire est précédée d'une 
proposition qui émane d'au moins un des intervenants suivants : 
... 
2° L'organisme qui assure la guidance de l'élève; 
... 
Cette proposition est introduite auprès du chef d'établissement d'enseignement spécialisé. 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/28737_003.pdf
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La direction dans l'enseignement organisé par la Communauté française ou le pouvoir organisateur dans 
l'enseignement subventionné de l'établissement d'enseignement spécialisé concerné concerte tous les 
intervenants visés au présent article. 
Si la concertation débouche sur un avis favorable celui-ci est signé par les intervenants visés au présent article 
et remis au directeur. 
 
Article 151. - ... Dès l'acceptation de la proposition d'intégration partielle ou d'intégration temporaire par la 
direction ou le pouvoir organisateur de l'établissement d'enseignement ordinaire, la définition d'un projet 
d'intégration est recherchée conjointement par : 
1° le conseil de classe de l'établissement d'enseignement spécialisé, assisté par l'organisme qui assure la 
guidance des élèves de l'établissement spécialisé; 
2° le titulaire de classe ou le conseil de classe de l'établissement d'enseignement ordinaire concerné, assisté 
par le centre psycho-médico-social qui assure la guidance des élèves de l'établissement. 
 
Article 152. - A l'issue de la procédure visée aux articles 150 et 151 un protocole est établi. Ce protocole 
contient : 
... 
3° l'accord des centres psycho-médico-sociaux concernés; 
... 

 

DEMARCHE A EFFECTUER  
 
DEMARCHE OBLIGATOIRE 
 
La proposition d’intégration doit émaner d’au moins un des intervenants suivants : du conseil de classe de 
l’enseignement spécialisé, du Centre PMS (ou de l’organisme chargé de la guidance), des parents de l’enfant, 
de l’élève majeur, de l’équipe éducative d’une école d’enseignement ordinaire. 
 
Un protocole est ensuite établi, comprenant le projet d’intégration, les modalités de concertation et les 
modalités d’évaluation interne de l’intégration, l’accord des deux directions, l’accord des parents (de la 
personne responsable ou du jeune s’il est majeur) et l’accord des deux centres PMS (celui du centre PMS de 
l’école spécialisée et celui du centre PMS de l’école ordinaire). 
 

DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
En vue de pouvoir faire partie de l’élaboration du projet d’intégration, il est recommandé de rappeler aux 
directions des écoles ordinaires concernées par l’intégration d’informer l’équipe PMS ordinaire afin de 
l’associer au projet. 
 

COMMENTAIRE 
 
L’original du protocole d’intégration est à garder dans l’école spécialisée à disposition des services de 
l’inspection et de vérification. 
 
Une copie doit se trouver également dans l’école ordinaire. 
 
Il est conseillé que les Centres PMS concernés en possèdent une copie et donc la demandent.  
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FICHE F - PRISE EN CHARGE D’UN ELEVE PAR UN SERVICE D’ACCROCHAGE SCOLAIRE. 
 
BASE LEGALE  
 

5ŞŎǊŜǘ Řǳ ол Ƨǳƛƴ мффу Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŞƎŀƭŜǎ ŘΩŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ 
notammŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ 
Cliquer ici 
 

Art. 3 - Dans le cadre du présent titre, on entend par : 
... 
2° absentéisme : comportement d'un élève qui, bien que régulièrement inscrit, s'absente fréquemment des 
cours sans motif valable; 
2°bis : situation de crise : situation d'un élève soumis à l'obligation scolaire qui adopte des comportements ne 
permettant pas à ses condisciples et à lui-même de pouvoir bénéficier d'un climat serein indispensable à 
l'acquisition des savoirs et des compétences ; 
3° décrochage scolaire : 
... 
b) situation d'un élève soumis à l'obligation scolaire, inscrit dans un établissement mais qui s'en est absenté si 
fréquemment sans motif valable qu'il compte plus de 20 demi-jours d'absence injustifiée; 
 
Art. 31 - En cas de situations visées à l'article 3, 2°,2°bis et 3°b), sur demande conjointe du mineur, de ses 
parents ou de la personne investie de l'autorité parentale, du chef d'établissement pour l'enseignement de la 
Communauté française, du Pouvoir organisateur ou de son délégué pour l'enseignement subventionné, après 
avoir pris l'avis du Conseil de classe et du centre psycho-médico-social, le ministre peut aussi autoriser un 
élève, qui reste régulièrement inscrit dans son établissement, à être pris en charge, pour une période ne 
dépassant pas trois mois, renouvelable une fois, par : 
 
1° des services qui apportent leur concours à l'exécution de décisions individuelles dans le cadre des 
programmes d'aide élaborés, soit par le conseiller de l'Aide à la jeunesse, soit par le directeur de l'Aide à la 
jeunesse, soit par le Tribunal de la jeunesse; 
2° un service d'accrochage scolaire visé au titre VI du décret du 12 mai 2004 portant diverses mesures de 
lutte contre le décrochage scolaire, l'exclusion et la violence à l'école. 
 
A défaut pour le centre psycho-médico-social d'avoir rendu l'avis visé à l'alinéa 1er dans les dix jours 
ouvrables de la demande, l'avis est réputé favorable.  

 

DEMARCHES A EFFECTUER 
 
DEMARCHE OBLIGATOIRE  
 
Le mineur, ses parents et le délégué du Pouvoir organisateur de l’établissement scolaire (la direction de 
l’école la plupart du temps) demandent l’avis du Centre PMS afin de permettre la prise en charge de l’élève 
par un service d’accrochage scolaire.  

 
DEMARCHE RECOMMANDEE 
 
En accord avec le mineur et ses parents, un contact personnalisé avec l’équipe PMS qui assure la guidance 
dans l’école avec les responsables du SAS peut être intéressant. 

 
COMMENTAIRE 
 
Si le Centre PMS n’a pas remis un avis dans les dix jours ouvrables, la demande est réputée favorable. 

 

http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/22209_002.pdf

